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 Notre métier : la pulvérisation ! 

 
 

 

 

 

EXEL Industries éligible au PEA - PME 
 

 

 

 

 

EXEL Industries - spécialiste des techniques de pulvérisation pour l’agriculture et l’industrie, leader 

mondial des arracheuses de betteraves - confirme respecter les critères d’éligibilité au PEA-PME 

indiqués par le décret d’application en date du 4 mars 2014 (décret n°2014-283). 

 

Au 31 août 2013, le chiffre d’affaires consolidé a été de 740,2 m€, le total bilan était de 603,8 m€ et 

le groupe comptait 3600 personnes. 

 

En conséquence, les actions EXEL Industries peuvent être intégrées au sein des comptes PEA-PME, 

qui pour rappel bénéficient des mêmes avantages fiscaux que le plan d’épargne en actions (PEA) 

traditionnel.  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

EXEL Industries 2009/2010 2010/2011 2011/2012 2012/2013 

Chiffre d’affaires en M€ 384.4 430.1 525.3 740.2 
 

A propos d’EXEL Industries : www.exel-industries.com 
 

Spécialiste mondial des techniques de pulvérisation de précision pour l’agriculture (n°1 mondial) et l’industrie 

(n°3 mondial), leader mondial des Arracheuses de Betteraves, EXEL Industries emploie environ 3 600 

personnes dans 27 pays, sur les 5 continents.  
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